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Projet de note méthodologique relative à

l’évaluation de l’impact des PPAs
Lors de l'élaboration ou de la révision d'un Plan de Protection de l'Atmosphère, il est demandé d'évaluer l'impact des mesures en termes de diminution de la concentration des polluants faisant l’objet des mesures, avec un focus sur le dioxyde d’azote et les particules (PM10 et PM2.5)
. Bien qu'il n'existe pas, à ce jour, de méthode générale arrêtée, le présent document propose quelques pistes pour parvenir à cette fin.

L'évaluation consiste en l’analyse de l’impact sur les concentrations atmosphériques des stratégies de réduction des émissions des polluants précurseurs. Comme toute analyse prospective, cela suppose la mise en œuvre de moyens de modélisation plus ou moins sophistiqués et réunit un état des lieux de la situation actuelle, éventuellement des hypothèses d'évolutions en-dehors du contrôle de l'autorité en charge du PPA, un catalogue d'actions sous le contrôle de l'autorité en charge du PPA.

1 - État des lieux de la situation actuelle

Afin de disposer d’une situation de référence qui sera considérée pour évaluer les progrès attendus lors de la mise en œuvre des PPAs, la collecte et l’analyse d’un certain nombre d’informations est nécessaire :

· Données de concentrations observées: 

Les observations du réseau de mesure surveillant la qualité de l’air sur la ville ou la zone cible du PPA permettent de qualifier l’étendue du problème. Le nombre, la fréquence, la localisation et l’intensité des dépassements
 des valeurs limites qui justifient l’établissement d’un PPA doivent être analysés afin d’appréhender la nature des épisodes de pollution : des dépassements des valeurs limites de NO2 ou de PM10 touchant exclusivement des stations de proximité trafic ou industrie pourront être considérés comme plutôt influencés par des émissions locales. Alors que si les dépassements concernent des stations rurales régionales ou urbaines de fond (notamment pour les PM10) la contribution de la pollution se propageant à longue distance pourra être plus précisément investiguée. 

Les AASQAs en charge du réseau de surveillance pourront fournir cette expertise sur les observations aux stations de mesure fixes, qui pourra être utilement complétée par des campagnes de mesure, par exemple pour évaluer la zone de représentativité d’une station de mesure ou par des travaux de cartographie et de modélisation permettant de spatialiser l’information.

Les valeurs de concentrations observées et des dépassements seront donc interprétées à l’aide de données complémentaires présentées ci-dessous.

· Données d’émission : 

L’inventaire d’émission permet de qualifier et quantifier les sources de polluants potentiellement responsables des dépassements. Au niveau national des inventaires nationaux non spatialisés (CCNUCC, SECTEN) sont disponibles, ils recensent les totaux annuels d’émissions de divers polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre par secteurs d’activité selon des nomenclatures de référence (voir www.citepa.org). Prochainement (septembre 2011) un inventaire national spatialisé, dont la réalisation incombe au ministère en charge de l'Écologie sera disponible pour l’année 2004. Il s’agit d’un inventaire réalisé selon les mêmes approches méthodologiques par secteur d’activité (au niveau national) à haute résolution spatiale et temporelle (le km2 et l’heure respectivement). 

En général, des inventaires de petite échelle sont préférables pour l'évaluation fine sur la zone du PPA, les inventaires de grande échelle servant au cours de la modélisation, à la prise en compte des éléments échappant au contrôle de l'autorité en charge du PPA. Il est bien entendu souhaitable que les divers inventaires soient cohérents entre eux, ce qui n'est pas nécessairement le cas actuellement. Ainsi le bureau de la Qualité de l’Air a mis en place en 2011 un Pôle de coordination nationale des Inventaires Territoriaux (PCIT) qui devrait produire une méthodologie générique de réalisation d’inventaires locaux en 2012.

Plusieurs AASQAs disposent actuellement de compétences dans la réalisation des inventaires de polluants atmosphériques et ont développé des inventaires locaux qui seront éventuellement révisés selon les recommandations du PCIT. Certaines disposent également de données constitutives, telles que des données de comptage routier particulièrement utiles pour les questions relevant du NO2. Ces inventaires doivent être utilisés dans l’état des lieux préalable à l’établissement des PPAs pour identifier les sources de polluants influençant les niveaux de pollution dans les villes en dépassement.

 Si la nécessité de réaliser un inventaire particulier se fait ressentir, il est conseillé, en l'absence des fruits du PCIT, de se rapporter à la méthodologie nationale des inventaires, appelée OMINEA (produite par le CITEPA et téléchargeable sur leur site), celui-ci étant une adaptation des guides EMEP tout en leur étant conforme. A noter que pour les zones ayant fait l'objet d'un dossier de demande de report du respect des valeurs limites PM10 des calculs d'inventaires régionaux, urbains et locaux (infra-urbains) ont été réalisés. La méthodologie appliquée pour ces inventaires locaux peut être reproduite sur d'autres zones.

A défaut on peut toujours réaliser un ratio avec l'échelon national, notamment en utilisant les données SECTEN du CITEPA et les données 2009 du rapport OPTINEC 4 désagrégées par secteurs SNAP de niveau 2 et 3. Ces tableaux sont disponible sur le site du MEDDTL  (http://www.developpement-durable.gouv.fr/Optinec-4.html). A noter que la désagrégation au niveau SNAP3 a été effectuée à partir de données nationales et peut comporter un certain nombre d’incertitudes et d’approximations. Cependant en l’absence totale d’information et dans l’attente de la mise à disposition de l’INS, il est recommandé d’utiliser ces données.

Enfin parmi les émissions particulières susceptibles d’être à l’origine de forts épisodes de pollution particulaire on notera le sablage et le salage en hiver dans les zones enneigées. Ces émissions, bien que ponctuellement et localement importantes, sont cependant assez difficiles à évaluer. Des travaux du LCSQA sont en cours sur ce sujet et devraient être livrés en 2011.

Il est enfin important de rappeler qu'un état des lieux ne se limite pas forcément à la description des émissions à un moment précis: une suite d'inventaires réalisés à différents moments et comparables entre eux est beaucoup plus exploitable pour l'évolution d'un PPA qu'un seul instantané.

· Données météorologiques et topographiques

Les niveaux de concentrations en polluants au niveau d’une ville sont également dépendant des caractéristiques topographiques et climatologiques de la ville. Ces données peuvent aider à l’interprétation des niveaux de pollution et des phénomènes dynamiques de transport des polluants qui induisent des conditions de dépassement des seuils.

Connaître la typologie de la ville (tracé et largeur des routes, hauteurs du bâti) est nécessaire pour la réalisation d’études d’impact de proximité routière et pour les situations dites de « street  canyon » dans lesquelles des niveaux de concentrations élevés peuvent être observés du fait de la recirculation des polluants. Les bases de données de l’IGN (BD Carto et surtout BD TOPO) peuvent être utilisées à cet effet.

La mise en oeuvre de modèles numériques de niveau regional ou urbain requiert également une information sur l’occupation des sols, dont la description est librement disponible pour toute l’Europe par le programme CORINE Land Cover (http://www.stats.environnement.developpement-durable.gouv.fr/clc/CORINE_Land_Cover_-_Condition_Utilisation.htm).

Enfin, des données météorologiques permettent d’appréhender les conditions plus favorables à la formation d’épisodes de pollution (faible vent par exemple pour les polluants primaires et fortes températures pour les polluants photochimiques). Dans une logique où des modèles sont mis en œuvre un ensemble de données météorologiques type est indispensable. Ces données sont disponibles auprès de Météo France. Les AASQAs dans le cadre de leur mission de service public et les DREALs peuvent en bénéficier à travers la convention qui lie Météo France et le MEDDTL.

· Conditions aux limites :

Les données de concentrations en dehors de la zone PPA et qui constituent des imports doivent être connues et prises en compte. Elles concernent les polluants cibles (dioxyde d’azote, particules et leur composés, ozone) et d’autres précurseurs ou contributeurs aux épisodes de pollution, notamment les poussières désertiques ou les sels marins pour ce qui est des sources naturelles. Connaitre la part de ces composés qui pénètre le domaine d’étude est indispensable pour anticiper l’efficacité potentielle des mesures locales de réduction des émissions. S’il s’avère que la plupart des épisodes ont une origine naturelle (potentiellement dans le Sud) ou transfrontalière, il est acquis que les mesures locales auront un effet limité. De plus les contributions naturelles peuvent être déduites des concentrations déclarées lors du rapportage d’un épisode de pollution. L'évaluation des concentrations de fond issues des émissions d'origines nationale et européenne a été réalisée par l'INERIS par zone et pour les années où des dépassements ont été enregistrés pour les dossiers de demande de report VL PM10 disponibles sur l'intranet (http://intra.dgec.i2/demande-de-report-a315.html). Ces données de simulations sont disponibles auprès de l’INERIS et peuvent être extraites à la demande (contact : Laurence Rouïl – laurence.rouil@ineris.fr).

2 – Données prospectives: hypothèses nationales et plans locaux

Des hypothèses d'évolutions globales prospectives des émissions de polluants atmosphériques par secteur d’activité (et non de constat comme peuvent l'être des tendances établies, sans extrapolation, à partir d'inventaires), sont réalisées de manière non systématique par le MEDDTL pour l'échelon national, par exemple dans le cadre de l'étude OPTINEC 4 [http://intra.dgec.i2/spip.php?page=article&id_article=574&id_rubrique=348&var_mode=calcul]. Elles correspondent à différents scénarios d’évolution de la demande énergétique en France et de moyens mis en œuvre pour y répondre, aux horizons 2015, 2020, ainsi qu’à différents scenarios de mise en œuvre de mesures de réduction des émissions de polluants atmosphériques issues de réglementations en cours (scenario dit AMSM pour Scenario Mesures Supplémentaires, Mesure grenelle) ou de l’application des objectifs de qualité du Grenelle II (AMSO pour Scenario Mesures Objectif Grenelle). Ces scénarios restent cependant non spatialisés et n’intègrent pas des hypothèses considérées comme locales, liées par exemple à des directives (directive IED notamment). 

L’INERIS réalise des simulations de niveau national de l’impact de ces stratégies de réduction des émissions selon OPTINEC 4 aux horizons 2015 et 2020. Ces simulations résultent de la mise en œuvre du modèle CHIMERE, co-développé par le CNRS et l’INERIS (http://www.lmd.polytechnique.fr/chimere/) . Elles ont les caractéristiques suivantes :

· Domaine géographique : France

· Résolution spatiale : 50 km et 10 km

· Scénarios simulés : tendanciel, AMSM, AMSO 2015. 2020 est en préparation

· Année de référence pour ces simulations : 2009 (considérée comme une année « moyenne »).
· Polluants disponibles : Ozone, PM10 et PM2.5, NOx ; les concentrations horaires peuvent être proposées, de même qu’un ensemble d’indicateurs agrégés et réglementaires tels que des moyennes annuelles, journalières, pics journaliers, dépassements des seuils réglementaires, éventuellement moyennes sur 8 heures et SOMO35  pour l’ozone… Les champs de surface (2D) ou tridimensionnels pour alimenter des modèles locaux en conditions aux limites (3D) peuvent être fournis.

Ces simulations correspondent aux améliorations attendues par la mise en œuvre de mesures de réduction des émissions de niveau national qui doivent influencer les niveaux de concentration de fond. Ces niveaux doivent être pris en compte dans l’évaluation des PPA comme ligne de base et point de départ
 pour évaluer l’impact des mesures locales proposées dans les PPAs fournissant des réductions d’émissions additionnelles qui aideront au respect des valeurs limites.

Le catalogue de mesures locales est donc l'élément central du PPA. Il est essentiellement établi sous le contrôle de l'autorité en charge du PPA, mais doit comporter l'ensemble des actions menées sur le territoire du PPA en faveur de la qualité de l'air, même si les responsables des ces actions sont des collectivités (PDU etc.) ou d'autres organismes que l'Etat. Il n'existe pas de méthode a priori pour l'établir, qui nous soit connue. Une stratégie par défaut consiste à considérer les postes de l'inventaire par ordre décroissant de masse émise, puis secondairement, et lorsque les inventaires le permettent, par variation de masse émise au cours du temps.

Il est recommandé de cibler des mesures agissant prioritairement sur :

· Les NOx : pour limiter les dépassements en NO2. Ceux-ci sont généralement observés aux stations trafic et ce sont donc des mesures orientées « transport » qui seront ciblées. Mais les NOx sont aussi des précurseurs de l’ozone et des particules. Dans cette optique, il convient de ne pas se limiter au seul secteur des transports mais aussi de considérer l’industrie et le chauffage urbain.
· Les COVs : pour limiter la production d’ozone et des aérosols secondaires, le secteur industriel sera alors plutôt ciblé.
· Les PM primaires : pour limiter les dépassements de valeurs seuils PM10. On s’intéressera plus particulièrement au trafic routier, au chauffage urbain et notamment à la combustion du bois et dans une moindre mesure mais sans la négliger à l’industrie.
· L’ammoniac : pour limiter la production d’aérosols secondaires (nitrate d’ammonium) dans certaines régions soumises à de forts épisodes particulaires printaniers.
3 - Évaluation des mesures

Idéalement il faudrait évaluer pour chaque mesure individuellement et globalement pour l’ensemble des mesures envisagées dans le PPA:

1. la réduction d'émissions qu'elle entraine 

2. la variation de concentration de polluant que la réduction de concentration induit en pratique

3. le coût de mise en œuvre qui devrait idéalement être mis en perspective par rapport aux bénéfices qui auraient été monétarisés. 

· Evaluation de la réduction d’émissions

Il s’agit du point le plus délicat de la démarche, et il n’existe pas de méthodologie figée pour quantifier le taux d’abattement en émissions atmosphériques induit par les mesures. Conformément aux objectifs Grenelle et à la lettre envoyée par le DGEC aux préfets le 16 mars dernier, l’objectif à poursuivre est une réduction de 30% des émissions de PM2.5 à l’horizon 2015 par rapport à 2010 et une réduction de 40% des émissions de NOx dans le même cadre.

Pour des mesures techniques par exemple l’imposition de valeurs limite d’émissions, ou l’implantation de MTD (Meilleures Technologies Disponibles) il est éventuellement plus aisé de quantifier une réduction d’émission. Il sera éventuellement possible de consulter le rapport OPTINEC et les documents méthodologiques de réalisation des inventaires d’émission (OMINEA) à cette fin.

Pour certaines mesures telles que celles ayant trait à la communication ou à l’incitation à l’action, il est même incertain qu'une estimation de l’efficacité (taux d’abattements des émissions) soit réellement possible.

D’autres mesures ne pourront être évaluées qu’à « dire d’expert », ce qui est une approche acceptable dans le contexte d’évaluation des PPAs pour peu que les sources d’informations soient bien documentées.

À titre d'information, l'évaluation technique du Plan particules a été partiellement réalisée  par le CITEPA et l'INERIS. Un rapport est disponible (http://intra.dgec.i2/plan-particules-a338.html) et contient des éléments méthodologiques qui pourront être utilisés pour l’évaluation des PPAs. Outre l’INERIS et le CITEPA, des organisations professionnelles (AFIMEA…) pourront vous orienter vers des experts affiliés.

· Evaluation de l’impact sur les concentrations atmosphériques

Cette phase suppose la mise en œuvre de modèles numériques, qui simulent le transport et éventuellement la photochimie des polluants pour aboutir à des calculs de concentrations. 

Les modèles mis en œuvre doivent être adaptés à l’échelle visée, l’échelle urbaine, notamment en termes de résolution spatiale. Ils nécessitent des données d’entrée listées dans les paragraphes précédents : émissions et projections d’émissions (cf. ci-dessus), occupation du sol, météorologie, conditions aux limites pour les concentrations de polluants entrant dans le domaine. Ces modèles peuvent être plus ou moins complexes selon la localisation de la ville et l’étendue du domaine. 

On fera ainsi la distinction entre les modèles urbains qui ciblent les concentrations urbaines de fond, et les modèles de rue ou de sites industriels (gaussiens) qui ciblent les situations de proximité. Des approches statistiques et empiriques basées sur l’ajustement de concentrations issues de résultats régionaux ou nationaux par un incrément approprié pour prendre en compte l’empreinte de la ville pourront être proposées. L’idée est de mettre en œuvre une approche suffisamment robuste et fiable pour évaluer l’impact des mesures de réduction des émissions programmées dans le PPA. 

Cet impact devra être simulé sur une base annuelle, l’année cible étant 2009. Les indicateurs calculés par les modèles seront ceux considérés dans la directive qualité de l’air et pour lesquelles il existe des valeurs limites et objectifs de qualité dont il faut évaluer l’évolution

· Moyennes annuelles
· Pics journaliers et horaires
· Nombres de dépassements des valeurs limites
S’il existe des contraintes liées aux temps de calcul des modèles numériques de qualité de l'air, seules les mesures dont on pense qu'elles seront les plus importantes feront l'objet de calcul d'impact en terme de concentration. Bien entendu, il ne faudra pas omettre de faire le calcul de l'impact de l'ensemble de toutes les mesures (généralement différent de la somme de l'impact de chaque mesure prise séparément), du moins de toutes les mesures pour lesquelles une évaluation sera possible.

Le LCSQA et les AASQAs ont constitué un groupe de travail destinés à la rédaction d’un guide méthodologique pour réalisation l’évaluation des actions locales. Ce groupe co-piloté par Atmo Rhône-Alpes (Marie-Blanche Personnaz) et le LCSQA/INERIS (Laurence Rouïl) rédigera un document synthétisant des éléments méthodologiques d’évaluation à mettre en œuvre pour dérouler une démarche homogène sur l’ensemble du territoire. Elle se basera sur les simulations OPTINEC nationales (pour les niveaux de fond) et sur des réductions (voire de suppressions) successives des émissions imputables aux différents secteurs d’activité jusqu’à obtenir les niveaux attendus en termes d’émissions et de concentrations (c’est à dire jusqu’à ce que les dépassements soient évités). Pour limiter le nombre de simulations à réaliser et donc optimiser les coûts et délais de l’étude d’évaluation, on peut imaginer simuler avec les modèles envisagés l’impact d’une mesure volontairement très draconienne pour estimer l’impact maximal attendu et relâcher progressivement cette contrainte sur les émissions en supposant que l’impact sur les concentrations varie linéairement. 

· Evaluation des coûts de mise en œuvre des mesures 

Il ne faut pas oublier le coût de la mesure en explicitant les fonds publics alloués et les coûts totaux estimés incluant les sommes supportées par l’ensemble des contributeurs (y compris privés). En pratique, le coût direct est important, mais les impacts économiques induits, s'ils peuvent être estimés, doivent aussi être indiqués.

� La question de l’ozone pourra être considérée dans certaines régions sensibles (Sud de la France) ou dans une démarche d’évaluation globale.


� Intensité des dépassements : dans le sens où ils se trouvent largement au dessus ou non des valeurs seuils


� Si les travaux en région sont déjà réalisés, il peut être possible de comparer les hypothèses retenues avec les simulations OPTINEC 4 et de prévoir de ne refaire les simulations régionales (pour des raisons d'homogénéité nationale) que si l'écart est supérieur à l'incertitude des modèles.
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